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Communiqué du Conseil d’Etat
 

Le professeur Thierry Calandra est nommé  
chef du Service des maladies infectieuses du CHUV  
  
Le Conseil d'Etat a nommé le professeur Thierry Calandra au poste de chef du Service 
des maladies infectieuses du CHUV, à partir du 1er juillet 2006. Cette nomination fait 
suite au départ à la retraite du professeur Michel Glauser. Thierry Calandra a déjà 
obtenu la reconnaissance de ses pairs au travers de nombreux prix de renom.  
   
Le poste a été mis au concours sur le plan international. Il a suscité 4 candidatures. Le choix 
s'est porté, à l'unanimité de la commission de présentation, sur celle du professeur Thierry 
Calandra.  
 
De nationalité suisse et française, Thierry Calandra est né en 1956. Après ses études de 
médecine à Lausanne et des stages en médecine interne au CHUV, il a passé cinq ans à 
New York, à l'Université Rockfeller, puis au Picower Institute for Medical Research. Il a 
obtenu le titre de spécialiste en médecine interne en 1995 et celui de spécialiste en 
infectiologie en 1999. 
 
De retour au CHUV depuis 1996, Thierry Calandra a reçu de nombreux prix de renom pour 
ses travaux, notamment le prix Hoechst-Marion Roussel de la Société suisse d'infectiologie 
en 1999 et le prix Max Cloëtta en 2001. Il a également bénéficié d'une bourse du Fonds 
national de la recherche scientifique (1997-2000) et d'un financement "bridge-relève" de la 
Fondation Leenaards (2002 à 2005) pour le préparer à une telle fonction. 
 
Thierry Calandra a été choisi pour sa personnalité et ses compétences académiques et 
cliniques qui lui valent un rayonnement international. Sa connaissance du CHUV et les 
activités qu'il y déploie constituent un atout supplémentaire pour sa nomination. 
 
Le Rectorat de l'UNIL a donné son accord pour octroyer le titre de professeur ordinaire au Dr 
Calandra dès sa nomination.  
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